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UNION DES ENTREPRISES
LUXEMBOURGEOISES




	



Monsieur Marco SCHANK

Ministre délégué au Développement 

Durable et aux Infrastructures

L-2940 Luxembourg


Luxembourg, le 3 août 2010
Monsieur le Ministre,

Nous avons l’honneur de nous référer au projet de Plan National pour le Développement Durable (PNDD) ainsi qu’à la lettre datant du 2 février 2009 par laquelle la Chambre de Commerce, la Chambre des Métiers, l’Association des Banques et Banquiers Luxembourg, la Confédération Luxembourgeoise du Commerce, la Fédération des Artisans et la Fedil – Business Federation avaient fait part à M. Lucien Lux, Ministre de l’Environnement, de leurs commentaires au sujet des discussions devant mener au nouveau PNDD.

Suite, d’une part, à la concrétisation du calendrier devant aboutir à l’adoption finale du PNDD par le conseil de Gouvernement à l’automne 2011 et, d’autre part, le débat d’orientation relatif au PNDD à la Chambre des Députés du 21 avril 2010, l’UEL aimerait réitérer certaines des positions et étoffer certaines des remarques formulées dans le cadre de la lettre précitée. 

Considérations générales et viabilité financière 

Le texte intitulé « Ein nachhaltiges Luxemburg für mehr Lebensqualität » (version du 9 mars 2009) constitue une base adéquate pour le futur PNDD. Par rapport au premier PNDD, publié en 1999, le texte précité, qui a été coordonné par la Commission interdépartementale pour le développement durable (CIDD) comporte des objectifs plutôt cohérents et réalistes, en ligne avec des objectifs définis dans d’autres documents stratégiques aux niveaux communautaire et international.

Même s’il s’agit d’un compromis qui réunit parfois des axes stratégiques du développement durable au plus petit dénominateur commun, le texte a le mérite d’énoncer les interrelations et interconnexions entre différents domaines et aspects politiques et de proposer des mesures raisonnables, qui peuvent être appuyées par le plus grand nombre. En ce sens, le nouveau PNDD sera plus consensuel que son prédécesseur et le cercle de personnes pouvant s’identifier avec ce document pourra sans doute s’élargir.

D’une manière générale, les milieux économiques réitèrent leur opposition à ce que le futur PNDD se voie conférer le statut d’un texte légal contraignant. En effet, une telle approche compliquerait considérablement le processus d’élaboration et la procédure d’adoption du PNDD. L’évolution de notre cadre économique, écologique et social nécessite une certaine capacité d’adaptation. Mettre en place un PNDD pluriannuel (le dernier PNDD aura couvert une période de dix ans lors de l’adoption de son successeur) contraignant consisterait à figer les objectifs et plans d’action dans une multitude de domaines couverts par ce plan et à empêcher ainsi les acteurs concernés de la capacité de réaction nécessaire.
Le développement durable étant une matière hautement complexe et multidimensionnelle, il vaut mieux tracer la voie à suivre, tout en laissant aux acteurs concernés le choix du comment s’approprier des stratégies devant mener à terme aux  objectifs ambitieux fixés. Dans ce contexte, les soussignés tiennent à renvoyer aux résultats très positifs des accords volontaires signés par plusieurs acteurs économiques à travers desquels ceux-ci s’engagent à des objectifs sociaux et environnementaux exigeants et quantifiables.

De même, diverses initiatives louables en matière de développement durable et de responsabilité sociale des entreprises ont vu le jour récemment que ce soit au niveau d’initiatives fédératrices (cf. Charte RSE, Institut National pour le Développement durable et la responsabilité sociale des entreprises, ...) ou d’actions opérées au sein d’entreprises individuelles. Il va sans dire que de telles initiatives comportent non seulement des améliorations au niveau organisationnel des entreprises concernées (par rapport aux collaborateurs, à l’environnement, à la clientèle, aux fournisseurs, etc.), mais constituent également un outil de marketing efficace à valoriser par les entreprises.

Il est indéniable que la prospérité du pays, avec dans son sillage l’amélioration constante du niveau de vie des citoyens, est due avant tout à l’exploitation de niches de souveraineté. Cette politique économique a permis le maintien, voire le développement d’un Etat providence qui compte parmi les plus généreux d’Europe. Il convient également de se rendre à l’évidence que le Grand-Duché, ne disposant pas de marché intérieur à l’instar de pays comme la France et l’Allemagne, est pour ainsi dire « condamné » à se spécialiser dans certains domaines bien spécifiques. La question se pose si un modèle économique compatible avec les principes du développement durable, tel que préconisé par les auteurs du PNDD, génère une croissance économique moindre et, dans l’affirmative, dans quelle mesure il faudra mettre en question le système social luxembourgeois et les « acquis » sociaux y afférents. 

De surcroît, les milieux économiques relèvent que le subventionnement important des moyens d’action de l’Etat via la demande de consommation étrangère (produits soumis à accises, TVA sur le commerce électronique, etc.) a provoqué une très grande dépendance vis-à-vis de la consolidation de ces sources de financement, par définition incertaines et volatiles. Pis encore, une attribution pure et simple desdites recettes fiscales au budget de fonctionnement courant n’est pas une démarche durable dans la mesure où la satisfaction des besoins de dépenses – sociales et autres – n’a lieu qu’à court terme. Afin que les générations futures puissent profiter durablement de cette manne financière temporaire (« windfall profits »), des projets à long terme auraient dû être cofinancés grâce à elle (« nachhaltiges Haushalten »).

Ce constat doit évidemment se refléter pleinement au niveau de la gestion générale des finances publiques : les recettes étant sensiblement plus volatiles que les dépenses, qui sont basées en large partie sur des textes légaux ou bien sur d’autres engagements formels, l’Etat se doit de gérer les finances publiques de manière avisée et prudente, tout en veillant à ce qu’une marge de manœuvre suffisante existe à tout moment afin de faire face à des chocs économiques et sociaux et afin de fournir aux acteurs économiques les infrastructures physiques et immatérielles (recherche & développement, enseignement, innovation, …) dont ils ont besoin pour pouvoir déployer pleinement leur dynamisme de création de richesse. Cette remarque revêt une importance toute particulière dans le contexte actuel de dégradation des finances publiques. La substance du discours sur l’état de la Nation du 5 mai 2010 semble indiquer que, en matière de consolidation des finances publiques, le Gouvernement semble préférer annuler certains grands projets infrastructurels majeurs, identifiés pourtant comme revêtant un intérêt national par le passé et s’inscrivant pleinement dans la politique de mobilité (voir par exemple le concept « mobil2020 ») et de développement durable, par opposition à une politique volontariste en matière de compression du budget de consommation courante de l’Etat, d’une part, et à une redéfinition de la politique sociale, d’autre part. Les milieux économiques déplorent vivement le manque de courage et l’attentisme des autorités qui, au lieu de s’attaquer aux inefficiences au niveau des dépenses courantes et sociales, coupent purement et simplement et sans préavis certaines dépenses d’investissement sans même présenter une analyse transparente de type coûts-bénéfices en la matière. Ce qui est communément intitulé « Finanzierungsvorbehalt » semble dès lors et malheureusement s’appliquer également à ces projets pourtant importants du point de vue du développement durable. 

En matière de finances publiques, il convient en outre d’éviter absolument à ce que l’apurement de la dette et le paiement des intérêts afférents ne devienne un poste de dépense étouffant la marge de manœuvre financière de l’Etat et / ou rongeant de manière excessive le pouvoir d’achat des générations à venir à travers des augmentations fiscales importantes, entravant de surcroît la compétitivité des entreprises. Ainsi, l’ensemble des actions envisagées par le PNDD doivent être assorties de fiches d’impact afin de pouvoir évaluer leurs effets sur les finances publiques (à court terme et à long terme (« Folgekosten »). 
Commentaires spécifiques

Par la suite, les soussignés voudraient énoncer certains commentaires plus spécifiques au sujet du projet de PNDD :

Page 8 ss. : « Ressource Wasser »

Le projet de PNDD énonce la construction de nouvelles stations d’épuration dans les années à venir. Suite à l’annonce récente de la part du Premier Ministre, à l’occasion du discours sur l’état de la Nation, de porter de 90% à 75% le taux de participation de l’Etat aux frais supportés par les communes en cas de construction de stations d’épuration, les milieux économiques s’interrogent quant à la réalisation concrète de ces projets de construction. 

Page 11 ss. : « Ressource Material »

Le traitement énergétique des déchets doit primer sur une consommation énergétique additionnelle si une telle utilisation est écologiquement et économiquement viable. Ainsi, les milieux économiques invitent les auteurs du PNDD de s’abstenir de définir les priorités en matière de gestion de déchets de façon trop rigide.

Page 13 ss. : « Nachhaltigkeit von Konsum und Produktion »

La durabilité de la consommation et de la production implique-t-elle que le Luxembourg vise une autarcie ? Une telle autarcie est-elle vraiment pertinente du point de vue du développement durable ?
Aux yeux des milieux économiques, et compte tenu de la dimension réduite du Luxembourg et du fait que la capacité bioproductive par hectare du Luxembourg est largement inférieure à celle d’un pays comme la France par exemple, l’autarcie ne doit pas nécessairement constituer un objectif à atteindre en soi. De surcroît, l’imbrication de plus en plus fine du Luxembourg dans le tissu de consommation et de production grand-régional n’implique-t-elle pas qu’un objectif purement luxembourgeois en la matière soit contre-productif ou pour le moins inefficient ?

De surcroît, la problématique « Ecarts de revenus Nord / Sud », explicitée plus loin dans le texte du projet de PNDD, et la contribution luxembourgeoise à cet égard, ne sont-elles pas amplifiées en cas d’autarcie luxembourgeoise ?

En dernier lieu, il convient de biffer le phrase suivante « biologische Landwirtschaftsprodukte kaufen bedeutet besonders etwas für seine Gesundheit zu tun sowie die Umwelt und das Klima verstärkt zu schützen ». En effet, les milieux économiques ne jugent guère utile d‘intégrer, au niveau du PNDD, toutes sortes de formulations généralistes et hasardeuses ou toute déclaration non nécessairement appuyée par des résultats de la recherche univoques.

Page 15 ss.: « Zu hoher Flächenverbrauch »

Il ne semble guère condamnable que la consommation foncière dans une petite économie ouverte au cœur de l’Europe, tournée vers l’exportation, dotée d’un appareil de production et d’un marché de travail dynamiques et endossant la casquette de « moteur économique de la Grande Région » et de « plateforme  logistique » soit plus importante qu’au sein d’un pays ou d’une région moins dynamique économiquement et démographiquement. De surcroît, il convient de rappeler que le financement du modèle social luxembourgeois reste basé sur la croissance économique et sur celle de l’emploi.

En matière de consommation foncière, et à l’instar de la réutilisation des friches industrielles dans le Sud du pays dans le cadre du projet Esch-Belval, il convient de rappeler en outre que l’affectation d’un seul et même terrain peut changer dans le temps sans qu’il ne soit nécessaire d’agrandir le périmètre de construction. Ainsi, la ressource « terre » constitue en effet une ressource renouvelable.

En outre, les auteurs semblent d’une part déplorer la relative concentration des activités économiques et d’autre part la fragmentation du territoire. Un développement polycentrique n’implique-t-il pas de façon automatique un certain morcellement du territoire ?

Page 19: « So muss allen Arbeitssuchenden die Möglichkeit gegeben werden, die Art von Arbeit zu finden, die sie suchen »

Une telle déclaration est inacceptable. Il est évident que la diversification économique devrait pouvoir déboucher sur davantage d’emplois, idéalement pour tous les niveaux de qualification.  

Or, déduire de cette déclaration que chacun doit pouvoir trouver au Luxembourg « die Art von Arbeit die er / sie sucht » et, par conséquent, puisse refuser des emplois proposés « non idéaux » tout en restant assuré au sein du système social lancerait un signal catastrophique et serait même contraire à l’objectif idéal du plein emploi.


Le Luxembourg devra obligatoirement augmenter son taux d’emploi afin de soulager le système de sécurité sociale (voir objectifs ambitieux dans le cadre de la stratégie UE2020 à cet égard). Pour ce faire, deux questions fondamentales méritent d’être posées :

· l’activité professionnelle (Erwerbstätigkeit) ne doit-elle pas constituer la principale source de revenus pour chaque individu, à côté, et en cas de stricte nécessité, de transferts sociaux complémentaires, tout en appliquant les prémisses de la sélectivité sociale à cet égard ?

· le résident luxembourgeois ne doit-il guère faire preuve d’un minimum de mobilité afin de s’activer professionnellement ? Si le Luxembourg vise le découplage entre la croissance et l’intensité des transports (voir ci-dessous), la croissance future sera probablement moins intensive en emplois (nouvelles activités à haute valeurs ajoutée et intensives des points de vue technologique et capitalistique). Ceci risque d’avoir pour conséquence une augmentation de l’inadéquation entre l’offre et la demande sur le marché du travail, laquelle existe de toute façon dans une certaine mesure dans un petit pays doté d’une structure économique volatile. L’inadéquation augmente, « die Arbeit die man sucht » sera de moins en moins disponible. Cette logique ne doit en aucun cas constituer un droit au soutien public à l’inactivité. Un surplus de mobilité, la formation continue et la flexibilité dans le chef des demandeurs d’emplois seront des conditions sine qua non afin d’augmenter durablement le taux d’emploi.

Page 25 : « Hintergrund II : Wirtschaftsdiversifikation Luxemburgs »

Il est communément admis que le Grand-Duché doit continuer à diversifier son économie du fait d’une trop importante dépendance du pays de sa place financière. Cependant, la comparaison du degré de diversification du Luxembourg avec celui rencontré dans des pays beaucoup plus grands n’est pas irréprochable d’un point de vue méthodologique. Il ne faut pas oublier que le bien-être du Luxembourg repose en grande partie sur la spécialisation dans quelques niches. Il s’en suit évidemment une grande volatilité de la croissance économique en fonction de l’évolution de l’activité de ces niches.

Page 27ss : « Verlust staatlicher Handlungsfähigkeit »

Au-delà des considérations générales énoncées ci-dessus, se pose la question de la pertinence du passage suivant : « Zusätzlich kann Luxemburg es sich, dank der bedachten Haushalts- und Finanzpolitik der letzten Jahre, leisten weiterhin seine Sozialleistungen auf einem hohen Niveau zu halten und seine umweltpolitischen Ziele weiterhin zu verfolgen, obwohl die Wachstumsprognosen für die nächsten Jahre nur zwischen -0,5% und 0,5% liegen, also die Gefahr einer Rezession besteht. Da diese Maßnahmen insgesamt unentbehrlich sind um die weltweite Krise so unbeschadet wie irgend möglich zu überstehen nimmt die Regierung das Risiko in Kauf, dass es 2009 zu einem Haushaltsdefizit kommen könnte. »

D’une part, il est sujet à discussion de ce qui constitue une « bedachte Haushalts- und Finanzpolitik » dans le cadre d’une économie très ouverte et dont les performances sont volatiles et très susceptibles aux chocs extérieurs. En effet, depuis un nombre d’années, le budget de l’Administration centrale est systématiquement en situation de déficit, compensé par l’excédent virtuel du système de sécurité sociale suite à l’augmentation rapide et conséquente du nombre d’emplois et à l’évolution moins dynamique, à l’heure actuelle, du nombre de retraités. En outre, il ne s’agira pas de « s’offrir de payer » les transferts sociaux, mais de repenser cette politique actuellement peu sélective afin d’en faire un instrument au service de la cohésion sociale et de lutte contre l’exclusion et la pauvreté. De surcroît, comment assurer un « angemessenes Verhältnis von Staatsausgaben zu Staatseinnahmen » dans un contexte de déficit structurel de l‘Administration centrale et de dette sociale cachée ?

Page 48 ss: « Nachhaltige Entwicklung der Raumstruktur, nachhaltiges Bauen, Wohnen und Arbeiten »
L’auteur mentionne dans les « Allgemeine Handlungsziele » que les quatre plans sectoriels (transports, logement, ensembles paysagers, zones d’activités économiques) seront adoptés en 2010. Eu égard au dynamisme somme tout fort réduit en la matière, les milieux économiques s’interrogent sur le fait de savoir si ce timing est toujours réaliste. En outre, il s’agit d’éviter que la « Ausrichtung der kommunalen Flächennutzungsplänen an den Grundsätzen der nachhaltigen Landesentwicklung » soit incohérente avec les mesures récemment annoncées en matière de simplification administrative. Un dossier ne doit pas faire l’objet d’un refus sous le simple prétexte que l’aménagement du territoire en résultant ne soit pas « durable ». En  effet, il faut absolument éviter d’ajouter d’autres critères de refus subjectifs de dossiers aux motifs déjà entérinés dans le cadre légal et réglementaire. 

Il convient de noter que le chapitre « good governance » évoque la promotion d’une approche intégrative des considérations économiques, sociales et écologiques (page 74). Ainsi, il importe de considérer le développement durable comme un tout et comme un triptyque doté de trois piliers d’égale importance.

Page 51 : « Unterstützung einer europäischen CO2-Abgabe »

Les milieux économiques ne peuvent que mettre en garde contre un nouvel isolement de l’Union européenne par rapport aux économies concurrentes en matière d’encadrement unilatéral des émissions de CO2. La fuite de carbone, la distorsion de concurrence et la délocalisation pure et simple de certaines activités, notamment industrielles, seront la conséquence. En outre, l’Union européenne a clairement échoué, dans le cadre de la conférence climatique de Copenhague en décembre 2009, dans sa volonté de contraindre les économies concurrentes à prévoir les mesures similaires. Le bilan environnemental de l’isolement européen risque par ailleurs d’être négatif : les activités précédemment imbriquées dans le tissu de production régional se délocalisent et les produits finis doivent être transportés à nouveau vers les centres de consommation.

Page 54 : « Reduzierung der Transportintensität der Luxemburger Wirtschaft »

Les auteurs ne proposent guère de mesures concrètes pour atteindre cet objectif, qui est par ailleurs en contradiction avec le nécessaire développement économique et la consolidation du Grand-Duché comme centre d’attraction et pôle économique dans la Grande-Région.

Il ne suffit pas de décréter cet objectif, mais il faudrait concrétiser des solutions attrayantes. 

Page 53-54 : «  Entkopplung von Wirtschaftswachstum und Verkehrsnachfrage »
Les milieux économiques se félicitent que la référence à la possible introduction d’une « City Maut » ait été retirée de la version du projet de PNDD commentée dans la présente prise de position.

Les passages suivants de l’objectif de qualité « Entkopplung » doivent faire l’objet de précisions additionnelles :

· « Einführung eines restriktiven Parkraummanagement im Südwesten der Agglomeration der Stadt Luxemburg »: Il convient d’éviter que le problème ne se délocalise purement et simplement. Les communes concernées doivent prendre conscience que leurs décisions en la matière ont les externalités négatives sur les communes avoisinantes. Dans ces conditions, la coopération intercommunale, nécessaire il est vrai afin de faire vivre la réforme territoriale, ne sera guère fondée sur des bases saines.

· « Reduzierung des Grenzgängerverkehrs durch Förderung der Ansiedlung in Luxemburg gemäß IVL. » A-t-on intégré dans cette déclaration simpliste l’ensemble des ramifications sous-jacentes ? Reprenons quelques mots-clés en la matière : aménagement du territoire harmonieux et cohérent, surconsommation foncière, manque de moyens financiers (cf. écoles non construites sur base des déclarations faites lors du discours sur l’état de la Nation), manque d’infrastructures de transport et de communication, préservation de grands ensemble paysagers, cohésion sociale et intégration, etc.

· «Die Entkoppelung von Wirtschafts- und Bevölkerungsentwicklung (einschließlich Grenzgänger) einerseits und Verkehrslasten andererseits stellt eine große Herausforderung für die Nachhaltigkeit Luxemburgs dar ». Cette déclaration, présuppose-t-elle que, si croissance il y a, elle sera plutôt d’intensité capitalistique et technologique, par opposition à une croissance riche en emplois générant une demande de transport additionnelle ? Si tel est le cas, certains objectifs en matière de taux d’emploi semblent difficilement atteignables et le financement à long terme du système de protection sociale semble compromis. De surcroît, certains commentateurs au Luxembourg qui fondent leurs analyses économiques sur la part salariale dans la valeur ajoutée (CSU réel) et son évolution, doivent alors changer de paradigme, la baisse de la part salariale étant mécanique en cas d’accroissement capitalistique au détriment du facteur travail.

Page 53 : « Arbeitsamt (ADEM)… »

Les auteurs du PNDD devraient insister sur une nécessaire réorganisation de l’ADEM pour en améliorer l’efficacité dans un contexte d’augmentation substantielle du chômage. Le service placement des demandeurs d’emploi devrait être amélioré, conformément aux conclusions d’études effectuées dans ce contexte (cf. OCDE,…). Il faudrait ajouter une phrase en ce sens. L’enjeu n’est rien d’autre que de faire de l’ADEM un service public performant au service des acteurs économiques, basé sur une relation de confiance avec les employeurs. C’est cette dernière qui fait actuellement défaut, faisant en sorte que l’ADEM, d’après une étude récente du CEPS, n’intervient que dans 7% des placements par rapport aux emplois pourvus au total. 
A ce même endroit, les auteurs devraient ajouter le passage suivant :

« …réforme du régime de l’économie solidaire en évitant les distorsions de concurrence par rapport au secteur privé, en rendant plus transparentes les initiatives bénéficiant de subsides étatiques importants en provenance du Fonds pour l’Emploi, et en englobant les entreprises dans ces initiatives, afin que les personnes en attente d’un poste de travail définitif restent en contact en permanence avec le premier marché de travail ».

Page 55 : « Integration der nicht-luxemburgischen Mitbürger und der Grenzgänger»

Pour une meilleure intégration des citoyens non-luxembourgeois et pour dynamiser et équilibrer notre marché du travail, il est suggéré d’ajouter l’objectif suivant :

« Abolition de contraintes inutiles (également linguistiques) au niveau de l’accès des non-nationaux à la fonction publique, pour ce qui est des postes non liés à l’exercice de la souveraineté nationale. »

Un véritable changement de paradigme s’impose en matière d’accès à la fonction publique luxembourgeoise. Afin de lutter efficacement contre la dichotomie sur le marché du travail, il conviendrait en effet de mener une politique ambitieuse et volontariste à cet égard. Or, force est de constater que la politique actuellement mise en œuvre peut être qualifiée de purement réactive par rapport aux injonctions et à la jurisprudence européennes. De surcroît, la lenteur au niveau de l’adoption des règlementes grand-ducaux d’exécution du nouveau cadre légal du 18 décembre 2009 en dit long sur la volonté publique se s’attaquer effectivement au problème de dualité du marché de travail et de la menace sur la cohésion sociale qui en résulte.

Page 64 : « Kein Finanzprodukt darf sich mehr der Regulierung entziehen können. »

Cette mesure est très vague et trop générale et ne contribue en rien à un développement durable en la matière. Cette phrase devrait être biffée et les termes « Finanzprodukte » enlevés de la phrase qui précède celle citée ci-dessus. 

Page 64 : « Langfristige Absicherung des Staatshaushalts… »

Dans le paragraphe afférent et pour des raisons évidentes, il y a lieu de remplacer les termes « Verhinderung einer Ausweitung des Tanktourismus » par « Optimisierung der Steuereinnahmen aus dem Kraftstoffverkauf ».

Une partie non négligeable des recettes publiques repose sur ce qu’on qualifie de « Tanktourismus ». Il faut se rendre à l’évidence qu’une perte (partielle) de ces revenus devra être, soit compensée par des recettes publiques additionnelles, soit contrebalancée par des coupes au niveau des dépenses publiques.

Par ailleurs, compte tenu du fait que plus de la moitié des carburants vendus au Luxembourg peuvent être alloués aux flux de transit (situation centrale du Luxembourg au carrefour de grands axes routiers Nord-Sud et Est-Ouest), le « tourisme à la pompe » tant décrié ne constitue qu’une quote-part relativement modeste des ventes totales. Tout changement de politique en matière de ventes transfrontalières de produits pétroliers doit être d’abord effectué de manière virtuelle, en allouant, par exemple, une quote-part fixe des accises - au-delà du « Kyoto-Cent » et reflétant la baisse souhaitée au niveau des volumes écoulés - à un fonds spécial au lieu d’une affectation pure et simple au budget courant de l’Etat. Vu que moins de moyens d’action seraient ainsi injectés dans le budget courant, les dépenses courantes devront baisser de manière parallèle afin d’éviter toute dégradation additionnelle et non-soutenable des finances publiques.

Tout en vous souhaitant bonne réception de ces quelques réflexions additionnelles, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments très distingués.

Union des Entreprises Luxembourgeoises
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Pierre Bley
Michel Wurth



Secrétaire général
Président

Annexe : lettre du 2 février 2009 adressée à M. Lucien Lux, au Ministre de l’Environnement par  la Chambre de Commerce, la Chambre des Métiers, l’Association des Banques et Banquiers Luxembourg, la Confédération Luxembourgeoise du Commerce, la Fédération des Artisans et la Fedil – Business Federation.
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